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Fiche d’information des violations des droits humains au Burundi
Période : Janvier 2024 -Août 2025
I. Carte du Burundi 
[image: Burundi – Wikipedia]
II. Contexte 
Le Burundi fait face depuis plusieurs années à une situation préoccupante en matière de droits humains, particulièrement depuis la crise politique de 2015. Depuis cette période, la répression politique demeure persistante, visant notamment les partis d'opposition, les organisations de la société civile et les médias indépendants. Les forces de sécurité, en particulier la police et le Service National de Renseignement (SNR), sont régulièrement accusées de mener des arrestations arbitraires, de disparitions forcées ainsi que des actes de torture. Le gouvernement burundais a mis en place des mesures pour renforcer le contrôle social et politique, ce qui a entrainé une restriction des libertés civiles et politiques, en particulier la liberté d’expression de réunion et d’association. Cette tendance s’est accentuée dans le contexte électoral de 2025, avec une fermeture progressive de l’espace démocratique. Il est à préciser que les deux périodes analysées ne couvrent pas la même durée, l’année 2024 correspond à une période complète  (janvier-décembre) tandis que les données disponible pour 2025 ne couvre que la période de janvier à août.
[bookmark: _Hlk209039535]Le gouvernement burundais a mis en place plusieurs mesures visant à renforcer le contrôle social et politique. Au mois de janvier 2025, plusieurs candidatures de l’opposition (CNL, coalition Burundi Bwa Bose) ont été invalidées par la CENI sous prétexte de non-respect des critères électoraux. Cela a réduit la possibilité d’alternance politique avant même le début de la campagne électorale. Aux élections de juin 2025, seuls les journalistes accrédités par la CENI ont pu accéder aux bureaux de vote. Ceci a entraîné une restriction accrue des libertés civiles et politiques, notamment la liberté d’expression, de réunion et d’association[footnoteRef:1]. Cette tendance s’est accentuée dans le contexte électoral de 2025, avec une fermeture progressive de l’espace démocratique[footnoteRef:2]. [1:  Dans la province de Karusi, le gouverneur a suspendu une réunion de l’opposition, détruit les drapeaux de la coalition Burundi Bwa Bose, utilisant la police et des jeunes Imbonerakure.]  [2:  Le Code électoral de 2024 impose des conditions beaucoup plus strictes aux candidats indépendants : par exemple, ils doivent obtenir 40 % des suffrages dans leur province, alors que les partis ou coalitions de partis doivent atteindre seulement 2 % au niveau national pour être éligibles. De plus, les cautions pour se présenter aux législatives ont été fortement augmentées — 2 millions de francs burundais, ce qui exclut clairement les acteurs avec des ressources limitées.
] 


III. Méthodologie utilisée par SOS Torture
Les informations recueillies proviennent directement du terrain, grâce à un réseau d'antennes locales déployées dans toutes les provinces du Burundi (observateurs invisibles). Ces antennes sont constituées de personnes formées et engagées, qui travaillent de manière discrète et sécurisée afin de documenter les faits en temps réel. Il convient toutefois de préciser que les périodes analysées ne couvrent pas la même durée : l’année 2024 correspond à une période complète (janvier à décembre), tandis que les données disponibles pour 2025 ne couvrent que la période de janvier à août, ce qui doit être pris en compte dans l’interprétation comparative. Pour des raisons de sécurité, l’équipe centrale d’analyse et de coordination est basée au Rwanda, ce qui permet a SOS Torture Burundi de travailler dans un environnement plus sûr tout en maintenant un lien constant avec les observateurs sur terrain.
Les violations des droits humains sont documentées à travers plusieurs sources et méthodes complémentaires :
· Témoignages directs des victimes et témoins ;
· Documents administratifs ou médicaux (certificats, convocations, rapports d’hôpitaux, etc.) lorsqu'ils sont disponibles ;
· Observations de terrain faites par nos relais ;
· Recoupement des témoignages provenant de différentes sources indépendantes ;
· Analyse de cohérence par rapport au contexte local et aux événements connus ;
· Contact avec des sources secondaires pour corroborer certains faits ;
· Avant toute publication ou usage des informations recueillies, l’équipe centrale procède à une vérification rigoureuse.
Cette méthodologie permet de garantir la fiabilité des informations, tout en protégeant l'identité de nos sources et en minimisant les risques pour nos collaborateurs sur terrain.
IV. Violations documentées par province (Janvier 2024 -Août 2025) 
	
On observe que certaines provinces se distinguent par un nombre particulièrement élevé de violations des droits de l’homme, notamment Gitega, Cibitoke, Bubanza, Bujumbura Mairie et Bujumbura Rural. A l’inverse, d’autres provinces, comme Bururi, Cankuzo, Muramvya, Mwaro et Ruyigi, présentent des niveaux relativement faibles. 
1. Homicides/ Atteinte au droit à la vie (145 cas documentés)		
· Cette forme de violation demeure particulièrement la plus marquante dans plusieurs provinces, notamment à Gitega, Cibitoke, Bubanza, et Bujumbura Rural. En province de Cibitoke, des corps sans vie sont découverts, parfois ligotés ou enfermés dans des sacs, laissant supposer que certaines victimes sont tuées ailleurs avant d’être abandonnées dans cette région. La concentration élevée des cas à Gitega peut s’expliquer par le fait qu’elle constitue le centre politique et administratif du pays. Cette position stratégique en fait un foyer de tensions, où les affrontements politiques se traduisent fréquemment par des actes de répression violente.
· Les province Cibitoke et Bubanza se trouvent à proximité de la frontière avec la République Démocratique du Congo et cette zone est marquée par l’instabilité sécuritaire et la présence de groupes armés. Les affrontements récurrents avec des groupes rebelles expliquent la forte proportion d’atteintes au droit à la vie. Les enlèvements et disparitions forcées y sont également fréquents, liés aux opérations de traque des présumés opposants au régime en place. Les membres du parti CL sont particulièrement visés. 
· Les provinces de Bujumbura Mairie et Bujumbura Rural sont des régions stratégiques et économiques, qui connaissent une surveillance et un contrôle politique renforcés. On y observe des cas d’arrestations arbitraires, signe d’une répression directe contre les opposants politiques, surtout du parti CNL.
· Les provinces comme Cankuzo, Mwaro, Rutana et Ruyigi constituent un intérêt stratégique limité, ce qui réduit la récurrence des violations.
Les auteurs des violations du droit à la vie sont dominés par les membres de la milice Imbonerakure, impliqués dans 19 cas documentés. Le mouvement rebelle RED-Tabara est également un acteur majeur, avec 15 cas recensés, principalement liés à l’attaque de Gatumba survenue en février 2024.
2. Arrestation et détention arbitraire (74 cas documentés) 
La détention arbitraire désigne une privation de liberté sans base légale valable, sans respect des procédures prévues par la loi ou sans possibilité pour la personne détenue de contester sa détention devant une autorité judiciaire. La détention arbitraire est élevée à Bujumbura Mairie, Bujumbura Rural, Gitega, et dans une moindre mesure à Bubanza. Gitega et Bujumbura en tant que capitales, respectivement politiques et économiques du pays, les violations y sont plus nombreuses à cause de la présence renforcée des forces de l’ordre, et des noyaux potentiels de contestation contre le pouvoir en place.
3. Enlèvement et disparition forcées (88 cas documentés) 
Les enlèvements et disparition forcées sont visible dans les provinces de Bujumbura Mairie, Bujumbura Rural et Cibitoke. Ces violations paraissent être une stratégie d’intimidation visant à faire disparaître des opposants politiques ou des personnes considérées comme une menace pour le pouvoir en place. C’est également un signe d’un contrôle politique direct.
4. Atteinte au droit à l’intégrité physique (33 cas documentés)
La problématique des mauvais traitements, de la torture et des violences physiques infligées aux victimes se manifeste à différents moments, que ce soit lors de l’arrestation ou pendant la détention. Ces pratiques sont particulièrement fréquentes dans certaines zones, notamment à Bujumbura Mairie, Bujumbura Rural et Bubanza, où les cas signalés sont plus nombreux.
5. Violation des droits civils et politiques (33 cas documentés)
Cette violation indique un climat de restrictions des libertés fondamentales, comme la liberté d’expression, de manifestation et d’association. Cette violation est élevée en 2025, ce qui montre une persistance des restrictions à la liberté d’expression, de réunion et d’association, liée notamment aux activités politiques des élections de juin, juillet et août 2025.   
V. Violations documentées par année	
 
En comparant les deux années, on observe qu’en 2024, certaines violations, notamment l’atteinte au droit à la vie et l’enlèvement et la disparition forcée, atteignent des niveaux très élevés.

VI. Violations par genre et par année 

Les hommes représentent la majorité des victimes dans les deux années, avec 211 cas en 2024 contre 90 cas en 2025.

Le cas où les femmes sont plus touchées par l’atteinte au droit à la vie avec 23 cas. Les femmes semblent moins touchées en nombre, mais les hommes restent les plus ciblés, en particulier concernant l’atteinte au droit à la vie et enlèvements/disparitions forcées. Les hommes sont généralement perçus comme opposants politiques ou membres de groupes contestataires.
VII. Conclusion 
La période analysée, couvrant l’année 2024 et les huit premiers mois de 2025, met en évidence une situation persistante et préoccupante en matière de droits humains au Burundi. Il est à constater une fragilité persistante de l’État de droit au Burundi, où la répression politique est toujours une réalité et où la jouissance des droits fondamentaux par la population est toujours entravée.

SOS-Torture / Burundi est une organisation non gouvernementale créée à la suite des événements tragiques des 11 et 12 décembre 2015, lorsque près d’une centaine de personnes ont été tuées à Bujumbura dans un contexte de crise politique. Depuis, elle documente et dénonce les violations graves des droits de l’homme, telles que la torture, les disparitions forcées, les exécutions extrajudiciaires, les arrestations arbitraires et les violences sexuelles. L’organisation recueille des témoignages de victimes et de témoins, publie régulièrement des rapports d’enquête et mène des actions de plaidoyer auprès des instances nationales, régionales et internationales afin que justice soit rendue et que l’impunité recule. SOS-Torture / Burundi dispose de points focaux dans toutes les régions du pays, qui documentent les violations des droits humains au niveau local et transmettent des informations vérifiées à l’équipe centrale. L’organisation collabore étroitement avec des partenaires internationaux tels que le Centre pour les droits civils et politiques (CCPR Centre), la FIACAT et l’OMCT, avec lesquels elle conduit des actions de plaidoyer conjointes, notamment pour le renouvellement du mandat du Rapporteur spécial des Nations Unies sur le Burundi. Un élément central de son travail est également la réalisation d’une carte interactive des violations des droits humains au Burundi, élaborée avec le soutien du CCPR Centre. Cette carte permet de visualiser et d’analyser de manière détaillée l’ampleur et la répartition des violations commises dans le pays.
📍 Consultez la carte en ligne :
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E-mail : info@sostortureburundi.org
Site web : www.sostortureburundi.org
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2024	
Arrestation et détention arbitraire	Atteinte au droit à la vie	Atteinte au droit à l'intégrité physique	Atteinte au droit à l'intégrité physique suivie d'une arrestation et détention arbitraires	Enlèvement et disparition forcée	Violation des droits civils et politiques	51	116	29	1	67	2025	
Arrestation et détention arbitraire	Atteinte au droit à la vie	Atteinte au droit à l'intégrité physique	Atteinte au droit à l'intégrité physique suivie d'une arrestation et détention arbitraires	Enlèvement et disparition forcée	Violation des droits civils et politiques	23	26	3	20	29	



2024	
F	M	Non disponible	37	211	16	2025	
F	M	Non disponible	11	90	
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Arrestation et détention arbitraire	Atteinte au droit à la vie	Atteinte au droit à l'intégrité physique	Atteinte au droit à l'intégrité physique suivie d'une arrestation et détention arbitraires	Enlèvement et disparition forcée	Violation des droits civils et politiques	12	23	3	7	3	M	
Arrestation et détention arbitraire	Atteinte au droit à la vie	Atteinte au droit à l'intégrité physique	Atteinte au droit à l'intégrité physique suivie d'une arrestation et détention arbitraires	Enlèvement et disparition forcée	Violation des droits civils et politiques	61	104	29	1	80	26	Non disponible	Arrestation et détention arbitraire	Atteinte au droit à la vie	Atteinte au droit à l'intégrité physique	Atteinte au droit à l'intégrité physique suivie d'une arrestation et détention arbitraires	Enlèvement et disparition forcée	Violation des droits civils et politiques	1	15	
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